
(,. REPUBLIAUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RÉPUBLI,OUE'

VU l-rOrdonnance Nô 77-J2 du 9
. tion de Ia Loi FondamentaL

du Bénin ;

DECRET N" 80-304 du 22 Ootohre 1980

septembre 1977 portant promulga-
e de La République Populaire

portant l.icenciement de son emploi
du Çamarade ZTTCHEE Boàa-ver.ture; .Comp-tab1e, pr'écédemment en serrrlce au
CARDER âu Borgou à Parakoü.

LE PRESIDE},IT DE LA RËPUBLIAUE, 
.._-'.' 

.

CHEF DE LTETAT, PRESIDF}IT DU; ,.

CONSE]L EXECUTIF N/ITION.A.L,

T

VU Ie décret No 8O-f9 du 12 février 1980 portânt composition
du Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

\
VU l-'ordonÀance No 76-9 du 9 février 1976' édictant les disposl-

tions en ùuç de la répresslon discipl-inaire d.es détournèments
et faits asslqi1és commis par 1es hgents de ltEtat et les
Employés des Ehtreprise,s dans ].esquelles lrEtat a une parti-
clpa ti on ; '.

VU

ÿU

le décret N' 7A-345 dg 14 décembre 1978 portant nomination
des membres de la comniLssion ad hoc de répression discipli-
naire chargée.de connaltre des falts reprôchés aux Camaiad.es
ZACHEE Bonaventure et ZINSOU Joseph, Comptables, précédem-
ment en _servj-ce au CARDER du Borgou ;

le rapport de 1a commission êd.hoc créée par 1e décret
No 78-145 du 14 décembre '1 978'i;

Le Comité Permanent du Conseil Exécuti-f Nationa]- entend.u en* sa séance du 14 Aott 1980 ;

DECRETE

--4rticLe- Jer.- Le Carnarade ZÀCHEE
ConpÈable eri-"service au Centre d.rA

onaventuïè, -précédemment
tion Régionafe pour 1e Déve1op-
arakou, est licencié de son'pub1ics.'I1 est décLaré à
i pu}liô.:l r

pement Rural. ( CAFDER ) du Borgou à
emp-Lol pour--d*Eo+üreqtent de denier
jamais incapable d?exercer un empl-

B

P
s
o

lrrtlcle 2.- Le
à l] oEben-èion d
dre au riemboufs
saLalre.;,i. .-:_

Camarade ZACHEE Boiavêrltrù,e j déchu des droits
lune penslon de retiaitèr,, potlrla toutefois préten-
ement des r"etenues pour penbion opérées sur son



2

Af'ti cle J.- Le Camarade ZACHEE Bonaventure sera mls en clébetef, dEvFâ-rembour s e r
TROIS CENT aUÀËUTNTE
FRÀNCS représentant
9 eqV 611 Francs; e
solt I !0O OO0 fran

au C,\RDER du Borgo
SEPI I!]ILLE SIX CET,]
1a différence entr

t Ie montant du rem

u l-a somme de SIX I.,ILLIONS
1 TRENTE Er uN (6 347 631)
e 1a somme détournée, soit
boursement intervenu,

Article 4.-
J ci-de s sus
des retenues

Le remboursement de la somme mentioruiée à l-t artiele
pourra faire Jrobjet de prélèvement sur l_e montantpour pension opérées sur Le salaire de lrlntéressé.

pemènt-Eüraf et de 1Iection Coet des Affaires Sociales sont
concerne, de ltappllcation du
compter de Ia date de suspensi
et qui sera publié et communiq

ggr-le Président de 1a République, _

Chef de l rEtat, Président du Conseif
Exécutif National,

Articl- 5, ; Le Ministre des F

Le Ministre des F

I sidqre .AMoUSS0U

Le Minlstre du 
' îravaif

Affalres Sôe1aIe

lnances, l-e Itllnistre du Dévelopr
opémtive et 1e Ministre du TràvatJ
chargés, chacun en ce qui 1eprésent décret qui a effet poul
on de l tintéressé de son empl?i
ué partout oir besoin sera.

Fait à COTONQU, Ie 22 Octoirre 1980.-

I

Le
Rural

Iqathieu KEREKOU

l,linistre du Développement
et de 1r;rction Coopératjve1

,l't (
r.-.

Côdié irZODOGBEHOU
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